
(Trad"etion)

Le Ministère des Relations extérieures du Venezuela au Chargé d'affaires
du Canada au Venezuela.

CARACAS, le 22 novembre 1961

Les stations d'amateurs du Canada et du Venezuela pourront échanger
messages et autres communications avec des tiers à condition:

a) que les stations d'amateurs communiquant de la sorte avec des 1
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